
ART. 107 N° 39

ASSEMBLÉE   NATIONALE

28 janvier 2011

_____________________________________________________

SIMPLIFICATION ET AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DU DROIT
(Deuxième lecture) - (n° 3112)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 39

présenté par
M. Muzeau, Mme Billard, Mme Amiable, M. Asensi, M. Bocquet,

M. Braouezec, M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez,
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Daniel Paul,

M. Sandrier et M. Vaxès

----------
ARTICLE 107

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement estiment que cet article constitue un cavalier législatif. Il
n'appartient pas à un texte de simplification du droit de modifier l’échelle des peines encourues en
matière pénale, fut-ce sur la recommandation de la Cour de cassation.


